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  Site internet : www.mairie-guilers.fr                              Facebook : www.facebook.com/VilledeGuilers/  

www.mairie-guilers.fr 
 

Courriel :  
ville@mairie-guilers.fr 

nouvelles@mairie-guilers.fr 

Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS - Tél. : 02 98 37 37 37 
Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30 et le 
samedi matin de 9 h à 12 h. 
Horaires de la Guilthèque : le mercredi et vendredi de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h, le jeudi de 10 h à 
12 h 30 et de 14 h à 19 h, le samedi de 10 h à 18 h. 

 

ATTENTION, la séance Travelling. A. 

du vendredi 10 décembre est ANNULÉE 
 

Samedi 11 décembre 

De 9 h à 12 h - Centre-bourg - Partage - Vente d’oranges 

Mercredi 15 décembre 

A partir de 18 h 30 - Halle Baucina - EMDG - Spectacle de Noël 
 

Jeudi 16 décembre 

A partir de 14 h - Halle Baucina - Marché 
 

Vendredi 17 décembre  

A 18 h - Place de la Libération - La grande soirée enchantée  

Agenda 

Monsieur Le Maire, Conseiller Départemental, 
reçoit sur rendez-vous au 02 98 37 37 37. 

 

Permanence des Élus 
Samedi 11 décembre de 10 h à 12 h en mairie 

Thierry COLAS, Adjoint au Maire 
Prendre rendez-vous le vendredi avant midi au 02 98 37 37 37.  

 

 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de 
Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09.  

Mission locale pour  les jeunes de 16 à 25 ans, Place Napoléon III à 
Brest 02 98 47 25 53. 

Puéricultrice : permanences les lundis de 14 h à 16 h 30 et les 
vendredis de 9 h à 11 h 30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III 
à Brest. Uniquement sur rdv au 02 98 47 08 09.  

ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, 53, rue Charles de 
Gaulle à Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences : lundi, mardi, jeudi : de 
13 h 30 à 16 h 30. 

Permanences 

 

  

    
 

La grande soirée enchantée  
Vendredi 17 décembre de 17 h à 20 h au centre-

ville : tour en calèche, animations et spectacles et 

ouverture du cadeau géant par le Père Noël ! 

Le manège féérique  
 

Situé place de la Libération, il sera ouvert :  

  du 8 décembre au 17 décembre de 16 h à 19 h  

  Mercredi 10, samedi 11, dimanche 12 et 

mercredi 15 décembre de 10 h à 12 h. 

  du 18 décembre au 2 janvier de 10 h à 12 h et de 

16 h à 19 h, sauf le 25 décembre et le 1er janvier.  

Il n’y a pas besoin de tickets cette année. Le manège est  

accessible aux enfants de 2 à 7 ans. 

Animations de Noël 

Vendredi 10 décembre  
2021 

n° 2233 
 

Nouvelles mesures sanitaires en 

place à Guilers 
 

Compte-tenu de la forte dégradation sanitaire sur le 

territoire, il a été décidé, par arrêté du maire, en bureau municipal 

d'annuler ou de reporter toutes les manifestations prévues dans les 

équipements municipaux tant pour les activités organisées par la 

mairie que celles organisées par les associations et les particuliers à 

compter de ce jour et ce jusqu'au 15 janvier prochain. 
 

Sont ainsi annulés dans l'ensemble des équipements municipaux : 

- les repas, spectacles, réservations de particuliers. 

- Les pots et buffets (même dans les clubs house) 

 

A partir du lundi 13 décembre, les manifestations sportives en 

intérieur devront avoir lieu à huis-clos et l'accès aux vestiaires 

sera interdit. 
 

ll est demandé de privilégier les assemblées générales, conseils 

d'administration et les réunions de bureau en distanciel ou de les 

reporter si cela est possible. 
 

Dans ce contexte, il est plus que nécessaire de respecter les 

gestes barrières, le port du masque en intérieur pour vos 

différentes activités. 
 

Par cette prise de responsabilité, la ville de Guilers a fait le choix de 

la raison et espère ainsi contribuer à l'endiguement de la 5ème 

vague. Par cette action de solidarité, nous soutenons également les 

soignants afin qu'ils puissent passer des fêtes de fin d'année dans des 

conditions acceptables. 
 

Plus d’informations sur le port du masque, la dose de 

rappel, le pass sanitaire, les gestes barrières et règles 

de fermeture de classes  en pages intérieures. 

Des animations en extérieur sont 

prévues place de la Libération du 17 

au 24 décembre. Retrouvez le 

programme en pages intérieures. 

Toutes les nuits de la semaine  
et tous les jours, de 12 h à 
14 h. Contactez le 32 37. 

Pharmacie de garde 

Week-end du 12 décembre 

faire le 15. 

Médecin de garde 

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 (17)  
SAMU : 15 / Pompiers : 18 / Eau du Ponant : 
02 29 00 78 78 / Taxi Guilers Enzo : 06 81 14 18 19 / 
Taxi Laurent : 06 74 22 91 88  

Numéros utiles 

Tournée de voirie annulée 
Au vu du contexte sanitaire, la tournée de voirie est reportée à une date 

ultérieure. Les demandes sont prises en compte et transmises aux 

services compétents de la métropole. 

http://www.mairie-guilers.fr
https://www.facebook.com/VilledeGuilers/


La mairie vous informe 

C.C.A.S. 

 

Prochaine permanence du conciliateur de justice le lundi 

20 décembre de 9 h à 12 h, sur RDV à l’accueil de la Mairie 

ou au 02 98 37 37 37.  

Conciliateur de justice  

 

Prochain passage du dératiseur le jeudi 16  décembre, le matin. 
Inscriptions à l’accueil de la mairie (02 98 37 37 37). 

Dératisation 

 

Port du masque 
Suite à l'évolution de la situation sanitaire, le port du masque est désormais obligatoire, jusqu’au 10 janvier, pour toute personne de onze ans ou plus :  

 Dans la zone concernée de 8 h à 23 h (cf. carte), 

 sur les marchés en extérieur et les marchés de Noël soumis au pass sanitaire ou non, 

 à l’intérieur de tous les établissements recevant du public soumis au pass sanitaire : enceintes 
sportives closes ou couvertes (sauf dérogations durant la pratique sportive), salles de spectacle, 
bibliothèques, fêtes foraines, déplacements à l’intérieur des bars et restaurants, etc., 

 files d'attentes, 

 dans un rayon de cinquante mètres autour des écoles, collèges et lycées, 

 au sein des cours de récréation des établissements scolaires pour les élèves de plus de 6 ans et le 
personnel des établissements, 

 dans un rayon de cinquante mètres autour des gares ferroviaires, routières et maritimes, aux heures 
d'arrivée et de départ des véhicules de transport, 

 lors de rassemblements revendicatifs, sportifs, récréatifs ou culturels organisés sur la voie publique 
pour lesquels le respect d'une distanciation de 2 mètres entre les participants est impossible. 

 

L’ensemble de ces obligations ne s’applique pas aux personnes pratiquant une activité physique ou sportive, ni aux personnes en situation de handicap 
munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui mettent en œuvre les mesures sanitaires, de nature à prévenir la propagation du 
virus. 
 

Dose de rappel 
Le rappel vaccinal est ouvert à toutes les personnes de 18 ans et plus dès cinq mois après la dernière injection ou la dernière infection à la Covid-19, 
depuis le samedi 27 novembre 2021. La vaccination sera ouverte aux 5-11 ans en situation de surpoids ou atteints de pathologie à risque à compter du 
15 décembre. 
 

« Pass sanitaire » 
À compter du 15 décembre, les personnes de 65 ans et plus et les personnes vaccinées avec le vaccin Janssen devront justifier d’un rappel vaccinal 
pour que leur "pass sanitaire" soit prolongé. À compter du 15 janvier 2022, les personnes de plus de 18 ans à 65 ans devront justifier d’un rappel 
vaccinal pour que leur "pass sanitaire" soit prolongé. Depuis le 29 novembre 2021, seuls les tests PCR et antigéniques datant de moins de 24 heures 
seront des preuves constitutives du pass sanitaire. 

 

Gestes barrières 
Le port du masque est obligatoire en intérieur dans tous les établissements recevant du public à compter du 29 novembre 2021. L’aération fréquente 
des lieux clos est plus que jamais nécessaire. Il est recommandé d’aérer chaque pièce 10 minutes toutes les heures. 

 

Éducation 
La règle de la fermeture de la classe pour une durée de 7 jours dès le premier cas positif ne s’applique plus à l’école primaire depuis la semaine du 29 
novembre : les élèves présentant un test négatif dans les 24h peuvent continuer à aller en classe. 
Les collégiens à partir de la 6e qui disposent d’un schéma vaccinal complet peuvent continuer les cours en présentiel. Les élèves non-vaccinés doivent 
eux suivre leurs cours depuis chez eux durant la période d’isolement. 

Loisirs 
Fermeture des discothèques dès vendredi 10 décembre et pour quatre semaines. Limitation des rassemblements festifs dans la sphère privée. 

Autres dispositions covid-19 

 

Durant le week-end des 26 et 27 novembre, de nombreux bénévoles vous 
ont accueillis dans les magasins de la commune, dans le cadre de la 
collecte nationale de la Banque Alimentaire. 
Le C.C.A.S. tient à remercier les donateurs et l’ensemble des bénévoles, 
le foyer de Pen ar c’hoat et l’espace jeunes pour leur participation active 
qui permis de récolter près de 1 500 kg et 1 000 € de dons. 
Tous les produits seront proposés à l’épicerie de la commune, durant les 
prochains mois. 

Collecte de la banque alimentaire 

 

Jusqu’à la fin de l’année, des salariés de l’entreprise Néovivo, 
prospecteront sur la commune dans la but de proposer des aides dans le 
cadre de la nouvelle loi énergétique.  
 

Faites attention aux démarchages abusif en cette période de fin d’année. 
Pour rappel, un démarcheur doit faire une présentation de la société pour 
laquelle il travaille : donner son nom, son activité, ne pas éluder les 
questions que vous posez sur ce sujet. N’hésitez pas à lui réclamer sa 
carte d’identification professionnelle.  

Démarchage 

 

Un courrier a été adressé à chaque personne devant recevoir un 
colis de noël afin de l’informer des modalités de distribution. 

Distribution des Colis de Noël 

 

Naissance : LEVEN Rose 
 

Mariage : BELLEC Vincent & SIMIER Pauline 

Etat civil 



Education / Enfance / Jeunesse 

Vie associative 

 
 

Sortie familiale au château de Trévarez  
Découvrez « La fabuleuse histoire de Pinoc'h de Trévarez ! » de 
Dominique Richard & Spectaculaires, le dimanche 12 décembre. 
Déplacement en car. Rendez-vous à 14 h 30 à  L’Agora. Tarif à définir. 
Sur inscription uniquement, pass sanitaire obligatoire dès 12 ans et 2 
mois. 
 

Visite culturelle 

Visite culturelle (nouveau projet du centre socioculturel L’Agora) : sortie 
au Fonds Hélène et Edouard Leclerc pour l’exposition "Françoise 
Pétrovitch" + à la tombée de la nuit, balade aux bords de l’Elorn sous les 
illuminations de Noël. Date : jeudi 16 décembre, rdv à L’Agora à 14 h 15, 
déplacement en mini-bus. Tarif : 6 €, pass sanitaire obligatoire 

 

Rendez-vous tablettes et smartphones  
Jeudi 16 décembre, entre 10 h et 12 h, Atelier  « découverte, partage 
d'expériences, apprendre un usage ». Venez avec vos questions et votre 
matériel ! Gratuit pour les adhérents de L'Agora. 
 

Exposition de pastel 
Le centre socioculturel L’Agora accueille l’exposition de pastel de 
Françoise Joinneau du 23 novembre au 22 décembre dans les couloirs aux 
horaires d’ouverture. 
 

Plus d’infos au 02 98 07 55 35 

Centre socio-culturel L’Agora 

 

Dans un souci d’accompagner au mieux les Guilériens, la municipalité a 
engagé une réflexion, dès le début du mandat, sur la mise en place d’une 
mutuelle communale. 
Après avoir consulté les habitants de la commune et les organismes, le 
choix du C.C.A.S. s’est porté sur 2 mutuelles : AXA et Nuoma. 
Vous pouvez dès à présent contacter les référentes afin d’obtenir un 
rendez-vous pour échanger sur leurs prestations. 
Mutuelle AXA : Mme MACKINTOSH Françoise  06 42 23 19 71 
Mutuelle NUOMA : Mme DANGE Belinda : 0 805 037 110. 
Des permanences sont assurées en mairie, sur rendez-vous. 

Permanence mutuelle communale 

Lundi Mardi 

Taboulé : semoule complète, olives, 
poivrons, tomates, oignons, citron** 

 

Omelette à la tomate et au gruyère & 
poêlée du marché 

 

Flan vanille 

Pain* & soupe de légumes 
d’hiver 

 

Boulettes de bœuf sauce toscane 
& quinoa* 

 

Edam & poire** 

Jeudi Vendredi  

REPAS DE NOEL 
 

Salade de crevettes 
 

Cheeseburger & Potatoes 
 

Sapin de Noël au chocolat 

Salade au parmesan : salade, 
tomate, ciboulette, parmesan 

 

Carbonara & Tagliatelles ½ 
complète* 

 

Orange** 

* : bio / ** : un ou plusieurs produits sont issus de l’agriculture 
biologique AOC : Appellation d’Origine Contrôlée / VOF : Viande 

d’Origine France BBC : Bleu Blanc Cœur / # : Pêche durable  

Menus de la cantine du 13 au 17 décembre 

 

Les portes ouvertes du Collège Croas ar Pennoc auront lieu : le vendredi 

28 janvier de 17 h à 20 h et le samedi 29 janvier de 9 h à 11 h 30.   

Collège Croas ar Pennoc  

 

Le collège Sainte-Marie organise une journée d’accueil des élèves de 

CM2 vendredi 14 janvier, ouverte aux élèves de toutes les écoles. 

L'objectif est de permettre aux CM2, futurs collégiens, de découvrir 

l'établissement en vivant une journée au collège : visite, cours et activités, 

repas offert au self le midi. Les modalités d'accueil seront définies en 

accord avec le protocole sanitaire en vigueur. 

Si votre enfant est élève d’une école privée, vous recevrez l’information 

par l’école. Si votre enfant est élève d’une école publique, et que vous 

souhaitez l’inscrire à cette journée d'accueil, merci d’envoyer un mail à 

college@saintemarieguilers.fr (en indiquant votre nom, coordonnées et 

nom/prénom de l’enfant) ou de contacter le secrétariat au 02 98 07 63 59. 

Par ailleurs, le directeur M.VINCE se tient à disposition des familles pour 

des rendez-vous personnalisés au collège (contactez-nous par mail ou 

téléphone) et les Portes Ouvertes auront lieu le vendredi 28/01 (17 h-

19 h 30) et le samedi 29/01 (10 h-12 h 30).  

Au plaisir de vous accueillir ! 

Collège Sainte-Marie  

 

Vente d’oranges et de clémentines dans le centre-bourg le 
samedi 11 décembre de 9 h à 12 h. En faveur  des familles 
dans la précarité nous comptons sur votre générosité.  
Par ailleurs nos locaux seront fermé du 18 décembre16 h au 7  janvier 
inclus. Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année.  

Association Partage 

C.C.A.S. (suite) 

 

L’Accueil de Loisirs est ouvert durant toutes les vacances de 
Noël. 
Au programme, «Noël, c’est la fête » et « Vive le temps 
d’hiver ! », de nombreux ateliers à découvrir chaque jour : 
atelier bricolage de Noël, gourmandises, chorégraphie et 
spectacle, des sorties Lunapark, cinéma, Marché de Noël, 

patinoire, des JO d’hiver…Inscription à la journée et demi-journée. 
N’hésitez pas à vous renseigner! 

ALSH Les Flamboyants 

 

Suite aux annonces gouvernementales, le CCAS a décidé 
de suspendre le repas du mardi à Saint Albert. Une 
reprise pourrait être envisagée le mardi 18 janvier. 

Repas saint Albert 

 

1650 crêpes au profit du Téléthon 
 

Une équipe d’une quinzaine de bénévoles s’est mobilisée à Guilers pour 
confectionner durant 2 jours 1650 crêpes. Samedi matin, la vente s’est 
effectuée au centre Leclerc et au Carrefour express de Guilers. Nous 
remercions tout particulièrement la Minoterie Francès de Bohars qui a 
fournis la farine ainsi que les différents donateurs pour la reste des 
ingrédients. Cette opération a permis de reverser 776 € au profit de 
l’Association Française contre la myopathie. Merci à tous et à l’année 
prochaine.   

Téléthon - vente de crêpes  

 

Pour les personnes qui pratiquent l’activité GYM SANTE, la 
participation financière pour ce trimestre est de 21 € à régler par chèque.  

Club émeraude 

 

Spectacle de Noël de l’Ecole de musique et danse de Guilers 
le mercredi 15 décembre, de 18 h 30 à 19 h 30 sous la halle 
Baucina, place du marché. Au programme: concert du big 
band de l’école, le GONG, ensemble de percussions, danse 
hip hop… 
Pour cet événement gratuit, merci de respecter une 

distanciation sociale et de porter un masque impérativement. Les 
événements initialement prévus le 15 à l’Agora et le 16 à Manon des 
Sources seront reportés. 

EMDG 



Vie paroissiale 

L'église est ouverte de 10 h à 14 h du jeudi au 
dimanche. La maison paroissiale est ouverte du lundi 
au samedi de 10 h à 11 h 30.  

 Messe chaque jeudi à 9 h 15.  

 Samedi 11 décembre : messe à 18 h à Guilers.   

 Dimanche 12 décembre : messe à 10 h 30 à 
Plouzané. 

 Mardi 14 et 21 décembre : répétition de chants 
de Noël de 18 h 30 à 20 h à l'église. 

 Samedi 18 décembre : messe à 18 h à Locmar ia.  

  Dimanche 19 décembre : messe à 10 h 30 à 
Plouzané. 

 

Vendredi 10/12 : Vétérans :  reçoit Coataudon à 
20 h 30. 
 

Samedi 11/12 : U6 et U7 : entraînement à 10 h, U9: 
Plateau à La cavale à 10 h, U11A : match à Plouarzel, 
U10A : match à Bohars, U11B : tournoi FUTSAL au 

Bergot, U11F : match à Logonna, U13F : match à Plougonven, U15F : 
reçoit ES Lampaul à 11 h 45, U13A : match à Plougonven, U13B : reçoit 
Plouzané 4 à 11 h, U12A : tournoi FUTSAL au Bergot, U12B : reçoit 
ASPTT2 à 11 h 45, U14 : reçoit Plougastel à 16 h, U15A : match à 
Kerhuon, U15B : match à Plougonvelin, U16 : reçoit Pont-labbé à 14 h, 
U17A : reçoit GJ Horn Plouénan à 13 h 30, U17B : match à La Cavale à 
13 h 15.  
 

Dimanche 12/12 : Seniors A : reçoit Bodilis à 15 h, Seniors B : match 
à Kernilis à 15 h, Seniors C : repos, Seniors D : match à Lanildut à 13 h. 

ASG 

Sport Vie commerciale 

 

Samedi 11 décembre : A domicile : U9M contre Landerneau 
rdv à 12 h 30, U11M contre Guipavas rdv à 12 h 30, U15F1 
(Région) contre Saint Brieuc rdv à 13 h 45, U17M contre 
Ergue Armel rdv à 15 h 45, Seniors Filles 2 contre Concarneau (salle de 
Kerallan à Plouzané) rdv à 19 h 45, Seniors gars 2 contre Plouzané rdv à 
rdv à 19 h 30. A l’extérieur : U3F1 pour Plougastel rdv à 11 h 45, U11F1 
pour Plougastel rdv à 13 h 15, U13F1 pour BC Léonard rdv à 15 h 45, 
U13M pour Saint Renan rdv à 15 h 45, U15M pour Morlaix rdv à 13 h 
30.  
Dimanche 12 décembre : A l’extérieur : Seniors gars 1 pour Landerneau 
rdv à rdv à 11 h 45, Seniors Filles 1 pour Gouesnou rdv à 14 h 15, U11F2 
et U15F2 Exempt.  
 

Le club des Bleuets de Guilers  recherche des jeunes garçons nés en 2007 
ou 2008 pour compléter notre équipe U15M en entente avec le BC 
Milizac. Prendre contact avec le président Patrick Coadou au 06 82 09 22 
18. 

Bleuets de Guilers  

 

Samedi 11 décembre : Saint Renan (salle Kerzouar) : 11 h : 9 
DARLEUX contre BBh et Locmaria ; 14 h : 13F2 contre côte 
des légendes ; 15 h 15 : 13F1 contre Pays de Lesneven ; 16 h 
30 : 11F1 contre Aulne Porzay ; 17 h 45 : 13G2 contre Pays de 
Lesneven. Guilers (salle L. Ballard) : 18 h : 15F2 contre Ent 

des Abers ; 20 h : SF1 contre Ent des Abers. Déplacements : 9 GUIGOU 
à 11 h chez BBH ; 9 ABALO à 14 h chez Gars du Reun Guipavas ; 11F2 
à 14 h 30 chez BBH ; 11 Les dragons bleus à 15 h chez Elorn HB ; 11 
Les archers à 14 h chez Locmaria ; 15F1 à 17 h 15 chez Ent PLL PLCB ; 
15G2 à 16 h 15 chez Elorn HB ; 15G3 à 14 h 45 chez Ent PLL PLCB ; 
15G Avenir du Ponant à 16 h 45 chez Ent Bas Léon ; 18F2 à 14 h chez 
Hermine Kernic ; 18F1 à 16 h chez Hermine Kernic ; 18G3 à 15 h 15 
chez Ent PLL PLCB ; 18G2 à 15 h 30 chez Ent Plabennec Le Drennec ; 
SG3 à 19 h 45 chez HBC Briec ; SF2 à 20 h chez Ent PLL PLCB ; SG5 à 
19 h chez Landi Lampaul ; SG2 à 20 h chez Handball Sud ; SG Avenir du 
Ponant à 21 h chez ES PLESCOP Handball. 
 

Dimanche 12 décembre : Guilers (salle L. Ballard) : 14 h : 18G Avenir 
du Ponant contre Ent Sud Morbihan. Déplacements : SG4 à 16 h chez 
BBH ; -13G1 à 15 h 30 chez Pays de Lesneven. 

Saint-Renan Guilers Handball  

 

Le dimanche 12 décembre se tiendra le championnat du 
Finistère en salle de la catégorie benjamin organisé par 
l’Iroise Athlétisme au complexe Louis Ballard. 

Iroise Athlétisme  

Divers 

 

Trouvés : clés, bracelet.  

Perdu : car te d’identité, chat noir et blanc. 

S’adresser à l’accueil de la mairie 02 98 37 37 37. 

Trouvés / Perdu 

 

Noël approche à grand pas ! Nous avons une super idée cadeau pour 
vous : offrez un bon cadeau pour une formation de crêpier ou un atelier 
cuisine ! 
- Atelier découverte 4h 65 euros  
- Atelier découverte 1 journée 140 euros  
- Atelier cocktail et planche apéro 3h 65 euros 
- Atelier pliages et garnitures 65 euros 
- Atelier kig ha farz 75 euros 
 

Pour toutes informations et achats des bons cadeaux, rendez-vous 
directement sur notre site internet: www.blenoir.com. Vous pouvez aussi 
acheter vos bons cadeaux aux Ateliers Blé Noir au bourg de Guilers, 
ouverts de 10 h à 18 h 30. Tel: 02 98 02 25 13. 
A très bientôt! 
L’équipe de l’Ecole de crêpiers BLE NOIR 

Atelier Blé Noir 

 

L’épicerie fine « Du coté de chez So’» sera ouverte dimanche 
12 et 19 décembre de 10 h à 12 h. Venez découvr ir  les 
nouveautés et confectionner vos paniers de Noël  

Du coté de chez So 

 

Chaque année, la direction déchets-propreté de Brest 
métropole propose un service de proximité de broyage de 
sapins de Noël. Cette année, venez déposer votre sapin du 
5 au 15 janvier au centre socio culturel de L'Agora. 
Une animation de broyage sur place prévue le samedi 
8 janvier 2022 de 10 h à 12 h 

Sapin malin 

 

Dimanche 12 décembre circuit n°42 : G1/G2 : dépar t 
9 h, distance 66 km. G3 : départ 9 h, distance 56 km. Départ 
du complexe sportif Louis Ballard.  

Amicale Laïque - Section Cyclo  

 

Une vente de bois est organisée à partir du 24 janvier 2022 par Brest 
métropole au bois de Keroual, à Guilers. Le prix de vente est de 105 € la 
corde de bois (1 corde maximum par foyer). Cette vente est réservée aux 
particuliers et sur réservation auprès de la plateforme téléphonique 
(uniquement le 5 janvier matin) au 02 98 33 50 50.  

Vente de bois 


